
La femme citée plus haut a
été, en effet, condamnée à une
année de prison ferme. Une
femme de 31 ans a constaté
que son identité et sa photo ont
été illégalement utilisées sur

Facebook pour ouverture d’une
page. 

De plus, une photo extrême-
ment gênante est mise en
exergue sur cette page. La victi-
me a porté plainte auprès de la

police de Boumerdès, son lieu
de résidence. 

Suite à quoi, les éléments de
la police judiciaire dépendant de
la Sûreté de la wilaya de
Boumerdès, spécialisés dans la
lutte contre la délinquance élec-
tronique, ont déclenché des
recherches. Ils ont rapidement
identifié la source de cette utili-
sation abusive. 

La première fois, la délin-
quante a nié les faits, mais une
fois confrontée aux preuves

numériques, elle a fini par
reconnaître les faits. 

Le procureur du tribunal de
Boumerdès l’avait écrouée avec
les accusations d’usurpation
d’identité d’autrui et diffusion
générale d’une photo person-
nelle. 

Au procès, en première ins-
tance, le juge l’a condamnée à
une année de prison ferme et
300 000 dinars de dommages et
intérêts.

Abachi L.

Vu que la localité est située au
pied d’une montagne réputée
comme ayant été le fief des terro-
ristes, les mauvais souvenirs sont
vite revenus à la mémoire des
citoyens de la localité. 

Alertés, les gendarmes de
Kherrouba sont intervenus.
Comme l’affaire est importante,

leurs confrères de Boudouaou les
ont rejoints. K. Saïd 26 ans, fils du
receveur leur affirma qu’il revenait
au domicile parental lorsqu’il a sur-
pris deux individus à l’intérieur de
la poste qui l’ont agressé et qui
l’ont laissé pour mort. Une fois
réveillé, il est sorti pour appeler au
secours. A noter que sa famille

était absente au moment des faits.
C’est donc les voisins qui l’ont éva-
cué à la policlinique de Boudouaou
pour recevoir les premiers soins.
C’est la version du fils du receveur
qui a, en outre, dit aux gendarmes
avoir passé la journée du jeudi
avec B. Belkacem à consommer
des boissons alcoolisées. Une fois
l’enquête lancée, les gendarmes
se sont aperçus que l’on cherche à
les avoir. En effet, les indices
découverts sur les lieux du crime
les laissent perplexes.  Les enquê-
teurs ont convoqué B. Belkacem,
le compagnon de la beuverie du

fils du receveur de la poste.
Pressé de questions, ce dernier a
fini par avouer que tout ce scéna-
rio  et les blessures pour le crédibi-
liser ne sont que l’œuvre de K.
Said. Il les a, par ailleurs, conduits
sur le lieu où était cachée une par-
tie du butin (1 114 200 dinars). 

Confronté aux preuves et aux
aveux de son complice, le fils du
receveur a fini par craquer et
reconnaître les faits. Dans cette
affaire, les gendarmes ont récupé-
ré, dans deux endroits différents,
la somme 1 712 000,00 dinars.

A. L.
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BOUMERDÈS

Un an de prison pour l’utilisation abusive 
de la photo d’autrui sur les réseaux sociaux

LE HOLD-UP DE LA POSTE DE KHERROUBA

L’un des voleurs des 500 millions
est le fils du receveur

Vendredi tôt le matin, autorités et population de la com-
mune de Kherrouba, au sud de Boudouaou dans la région
de Bouzegza (wilaya de Boumerdès), apprennent qu’une
attaque à main armée aurait été perpétrée contre la poste
locale et qu’une somme de 500 millions de centimes aurait
été volée. 

Devant cette terreur, les amis
de la victime ne pouvant rien
faire que de quitter les lieux

abandonnant leur ami entre les
mains de ses agresseurs qui
n'ont pas hésité à l’écraser à l'ai-

de d'une voiture avant de l'em-
barquer dans ce même véhicule
et le ramener dans un endroit
inconnu pour le torturer et lui
provoquer plusieurs plaies pro-
fondes à travers les différentes
parties du corps juste pour un
différend à propos de sa relation
amoureuse avec une fille. 

Sans aucune force à cause
des blessures, il fut abandonné

dans un coin perdu avant d'être
retrouvé par un citoyen qui l'a
évacué au service des urgences
de l'hôpital Zehraoui de M'sila.

La police qui s'est déplacée à
l'hôpital sur la demande du ser-
vice de surveillance de cette
structure hospitalière a pu iden-
tifier les contrevenants à travers
les déclarations de la victime,
pour pouvoir les arrêter avant de

les présenter devant le procu-
reur de la République près le tri-
bunal de M'sila, qui a ordonné le
lancement d'une enquête et l'ar-
restation de trois individus de ce
groupe de malfaiteurs mis en
détention provisoire. 

Quant au quatrième acolyte,
il a été placé sous contrôle judi-
ciaire.

A. Laïdi

M'SILA

Un jeune de 25 ans enlevé et torturé par un gang pour une fille
Ce n'est pas un titre d'un film policier mais c'est un

dépassement commis par un groupe de malfaiteurs com-
posé de 4 jeunes. Il s'agit de M. M., GH. A., F. M., et B. S.,
âgés entre 25 et 30 ans, dotés d'armes blanches pour sur-
prendre leur victime, un jeune, S. S., âgé de 25 ans dans
un kiosque dans la ville de M'sila, en train d'acheter du
tabac, selon le communiqué de la Sûreté de la wilaya.

Le tronçon routier
Douaouda-Fouka-Koléa a
été le théâtre au cours des
semaines passées, d’évè-
nements graves et de vio-
lences qui ont terrorisé les
usagers de cette route. 

Plusieurs plaintes ont été enre-
gistrées, notamment par le biais du
numéro Vert de la Gendarmerie
nationale. Ainsi, selon la cellule de
communication  du groupement de
la Gendarmerie nationale de
Tipasa, plusieurs automobilistes
victimes de ces agressions sur ce
tronçon routier viennent d’être
informés de la mise hors d’état de
nuire d’une bande qui sévissait

dans ces parages mal famés. En
effet, la cellule de communication
du groupement de la Gendarmerie
nationale de Tipasa vient de rendre
public, un communiqué faisant état
du démantèlement de ce réseau
de bandits et de malfaiteurs qui
écumaient cette zone routière de
Douaouda, Fouka et Koléa. 

Ce réseau de délinquants fut
intercepté  récemment lorsqu’un
automobiliste, agressé et délesté
de son argent et de divers objets, a
appelé en urgence les gendarmes,
qui patrouillaient dans la zone de
l’agression. 

L’un des agresseurs, le dénom-
mé N. B., âgé de 20 ans a été
apprehendé et a avoué son méfait
en révélant le nom de ses quatre

acolytes, qui furent appréhendés et
qui ont tous avoué leur crime. Selon
le communiqué de la gendarmerie,
l’ensemble des 13 victimes ont
reconnu leurs agresseurs, et les
équipements volés furent restitués
à leurs propriétaires. 

Les quatre délinquants appré-
hendés furent présentés devant le
procureur de la République près le
tribunal de Koléa, qui a procédé à
une saisine du juge d’instruction en
vue d’écrouer les délinquants et de
leur mise en détention provisoire
pour le motif de constitution de
bande de malfaiteurs, vol avec
agression et violence volontaire et
destruction de bien d’autrui.

Houari Larbi

DOUAOUDA (TIPASA)

Ils écumaient l’autoroute
et agressaient les automobilistes

Une femme de trente ans l’a vérifié à son détriment : la
justice n’est pas clémente  pour toute personne qui publie
abusivement des photos d’autrui sur les réseaux 
sociaux ; surtout quand ces photos  portent préjudice aux
victimes d’autant que les policiers ou gendarmes maîtri-
sent les techniques d’investigations numériques pour
démasquer les délinquants sur ces réseaux. 

SIDI-BEL-ABBÈS

3 morts et 
5 blessés 

à Ouled Ali et
Tilmouni dans
des accidents

Il ne se passe pas un jour
sans qu’on est à déplorer des
accidents de la route dont la
courbe est en hausse percep-
tible ces derniers mois après
une décadence à la fin de 2014.
Malheureusement, le terroris-
me des routes n’arrive pas à
être jugulé malgré toute la
bonne volonté et les efforts des
services de sécurité tous corps
confondus.

Ainsi, comme à son habitu-
de, Sidi-Bel-Abbès s’est triste-
ment distinguée avec deux
accidents de la route à la fin de
la semaine écoulée, faisant
trois morts et cinq blessés
graves. Le premier accident a
eu lieu sur la RN n°7 au niveau
de la localité de Tilmouni avec
le dérapage d’un véhicule léger
de marque Peugeot 207 qui a
fait un mort, en l’occurrence le
conducteur, âgé de 48 ans et
quatre autres passagers bles-
sés ont été évacués vers les
UMC du CHU de Sidi-Bel-
Abbès.

L’autre accident sur la RN 13
qui a causé la mort du conduc-
teur d’une moto âgé de 19 ans,
alors que l’autre passager s’en
est sorti des blessures graves.
Le drame s’est produit au
niveau de la localité de Ouled
Ali. A. M. 

EL-TARF

Saisie de 200 kg de kif traité 
à Aïn El Assel

Selon des sources sécuritaires concordantes, les
éléments de la GGF (gendarmes gardes-frontières) ont
réussi un coup de filet magistral, dans la nuit de ven-
dredi à samedi et ce, par l’arrestation d’un contreban-
dier en possession de plus de 200 kg de kif traité, dis-
simulés dans un véhicule utilitaire de marque Renault
Master.

«Le contrebandier a été arrêté au niveau de l’endroit appelé
communément Ghounget Aoun, relevant territorialement de la
commune d’Aïn El Assel, et longe les frontières avec la Tunisie,
exactement au niveau d’un tronçon routier en cours de réalisation
reliant le poste frontalier d’Oum-T’boul avec le terminus de l’auto-
route Est-Ouest», a ajouté notre même source. 

Et d’ajouter que «les GGF ont saisi, également, un fusil arpon
et une somme d’argent conséquente. Aussi, la gendarmerie a
ouvert une enquête et serait, actuellement, sur la piste des com-
plices du contrebandier».

Daoud Allam


